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PAIEMENT DES HEURES 
SUPPLEMENTAIRES 

La direction a refuse  les propositions de 
la CGT qui visaient a  rendre plus 
favorable et plus e quitable le protocole 
de paiement des heures 
supple mentaires et d’astreintes. Si ce 

dispositif a e te  signe  par (seulement) 3 organisations 
syndicales sur 6, le compte n’y est pas… 
 

Bénéficiaires 
A notre demande, ouverture a  l’ensemble des 
personnels, sans distinction de statut de s la 1e re heure. 
 

Contenu restrictif  
Limite  aux heures supple mentaires et d’astreintes, nous 
avions re clame  l’inte gration des RTT. 
Refus de la Direction : les personnels concerne s pourront 
ouvrir un CET (paiement au 1er trimestre 2019). OUI 
MAIS… Pour y pre tendre, il faut provisionner au moins 20 
jours et tre s peu d’agents sont dans ce cas. 
 

Paiement 
Malgre  un contexte d’exce dent budge taire, la Direction a 
pourtant opte  pour un paiement base  sur les faibles taux 
CET (compte e pargne temps). Soit en brut/Jour pour 7 h 
pre leve es : Cat A : 125 €/j. Cat B : 85 €/j. Cat C : 65 €/j 
(inférieur au SMIC) 
La CGT a été la seule organisation syndicale à réclamer 
une valorisation en majorant les taux CET actuels de 10 
€/jour (re forme FPT/FPE a  venir) ou en re mune rant 8 h 
pour 7 h pre leve es.  
Nouveau refus de la Direction.  
 

Récupération 
Nous avions propose  la récupération avec mensualités 
de remplacement dès 70 h contre 140 h initialement. 
Nouveau refus de la Direction. Dommage, avec un peu de 
volonte , ce dispositif aurait e te  plus incitatif. 
 

Les grands perdants  
Les agents de cate gorie C, les personnels qui ont des RTT 
mais qui ne ge ne rent pas d’heures ou qui effectuent des 
heures sup. non valide es par leur hie rarchie. 
 

C’est donc en toute connaissance de cause que le 
syndicat CGT a pris ses responsabilités.  
Nous ne pouvions valider un protocole qui manque 
cruellement d’équité et qui sous paye des heures qui 
n’ont de supplémentaires que le nom ! 

Bilan 
Ce protocole de montre que la chaussette des hospitaliers 
poursuit son inexorable progression . 2015 : 640 000 h, 
2018 : 600 000 h non paye es non re cupe re es… 
600.000 heures représentent environ 380 emplois ! 
Calendrier du dispositif 
 Les agents pourront exprimer leur choix de but 

septembre. 
 Le paiement interviendra en novembre et/ou avril. 
 Si pas de re ponse avant le 5 octobre, report du 

paiement au mois d’avril 2019. 
 Pas de re cupe ration en juillet ni en aou t. 

 

IL FAUT SAUVER LE S DU CGOS 
Depuis plusieurs anne es, les attaques 
contre le CGOS s’effectuent au de triment 
des agents.  

Ces dernie res semaines, nous vous avions 
informe  de la menace pesant sur les 

prestations retraite et maladie, le ministe re s’appuyant sur 
un rapport de la Cour des Comptes pour tenter de les 
remettre en cause.  

Lors de la dernie re assemble e ge ne rale du CGOS, la CGT a 
fait retirer de l’ordre du jour la fin de la prestation 
retraite au 01/01/2019 et soumis au vote une motion 
qui a été adoptée.    

Face a  la leve e de boucliers et aux pe titions lance es par la 
CGT (pre s de 160 000 signatures), le CGOS vient 
d’annoncer que ces prestations e taient maintenues.  

MAIS… il confirme qu’il devra s’adapter aux injonctions du 
ministère suite aux recommandations de la Cour des 
Comptes (pas de calendrier précis) : suppression de la 
prestation de part a  la retraite et de la prestation maladie, 
baisse des cotisations des e tablissements, entre e des 
me decins au CGOS, fin des correspondants dans les 
e tablissements, etc. 

Ce recul est une première victoire mais nous devons 
rester mobilisés. Signez les pétitions pour défendre le 
CGOS et de noncer les re formes qui seront annonce es 
certainement a  l’automne. 
 
La pétition est disponible ici : http://k6.re/1_Syy 

mailto:syndicat-cgt@chu-montpellier.fr
https://www.change.org/p/fédération-cgt-santé-et-action-sociale-c-g-o-s-fin-de-la-prestation-maladie-et-de-la-prestation-retraite
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Le coin du revendicatif national 

 
CONGES ANNUELS  
La re glementation pre voit que tous 
les agents doivent be ne ficier de 3 
semaines consécutives de congés 
annuels durant la période 
estivale qui s’entend du 21 juin au 
21 septembre.   
 
Les agents du CHU partant du 
printemps a  l’automne, nous avons 
interpelle  a  plusieurs reprises la 
Direction et l’ARS pour que vous 
puissiez be ne ficier re ellement de la 
période d’été.  
 
Pour rappel, la ne cessite  de service 
re pond a  une situation 
exceptionnelle et non à une 
situation chronique ou a  une 
organisation arre te e.  
 

Pe tition en ligne : http://k6.re/

pCgT2 
 

FORMATION DES SALARIES 
La formation e conomique, sociale 
et syndicale est ouverte a  
l’ensemble des salarie s, adhe rents 
ou non a  un syndicat.  
Aucune condition d’anciennete  
n’est ne cessaire pour en be ne ficier.  
Le salarie  dispose de 12 jours/an. 
Pour vous faire be ne ficier de ce 
droit, nous avons organise  la 

formation des salarie s ainsi que la 
formation retraite.  
 

Renseignements  au 39654 ou 
0788014381  

Programme de la formation 
De roulement de carrie re, les 
e chelons, le grade.  
Notation - Fiche de paye.  
Re glementation du temps de 
travail.  
Instances : CHSCT, CTE, CAP.  
GHT, le PPCR, le CET, Chronos. 

Formation retraite  
Historique et financement des 
pensions de retraite.  
Re gimes de retraite, CNRACL.  
Formalite s de demande, calcul de 
pension...  

MOBILISATION DES MKDE LE 
5 JUILLET 2018 
Le 5 juillet , la professions des 
masseurs kine s DE e tait mobilise e. 
Un pre avis de gre ve spe cifique 
avait e te  de pose  au CHU de 
Montpellier. 

Vous trouverez toutes les 
informations concernant les 
revendications des professionnels 
sur notre site web. 

NOTATION ET CONGE MALADIE  

La campagne d'e valuation et de 
notation 2018 est en cours.  
Pour rappel, en 2016 la CGT a 
obtenu la modification de la note 
de service qui stipulait qu'un agent 
en conge  maladie plus de 6 mois ne 
pouvait e tre note .  
Ainsi, sauf circonstances 
exceptionnelles appre cie es par les 

services de la DRH, vous pouvez et 
devez être noté-e au retour d’un 
congé maladie ou maternité 
(de cision du De fenseur des Droits 
du 24 mai 2016). 
Les agents hospitaliers sont 
suffisamment pe nalise s par la 
retenue sur la prime de service et 
le jour de carence.  
Afin d'e viter un passage en CAP de 
re vision note, n'he sitez pas a  nous 
contacter si votre encadrement 
refuse de vous noter.  

URGENCES LAPEYRONIE 
Le 3 juillet, une de le gation des 
personnels non me dicaux des 
urgences (Lapeyronie et UTEC) a 
pris la parole au CTE.   
 

Le constat est lourd : surcharge 
d’activite , manque de postes 
(malgre  l’attribution de 2 ETP 
d’IDE et de 2 ETP de brancardiers 
de jour), inse curite  croissante, 
de gradation des conditions de 
travail. S’en est suivi un long de bat 
au cours duquel chacun a pu 
exprimer sa vision de la se curite .  
 

La CGT a souligne  le manque de lits 
d’aval, la gestion des flux qui 
permettrait de limiter la violence 
interne aux urgences et l’absence 
de service d’urgence sur l’arrie re-
pays he raultais qui de lesterait 
l’afflux aux urgences du CHU. 
 
Nous sommes intervenus afin de 
redemander la mise en place de 
brancardiers de die s la nuit.  
Concernant les demandes des 
agents a  propos des effectifs, le DG 
a annonce  l’ouverture d’un cadre 
de ne gociation avec l’ensemble des 
organisations syndicales 
repre sentatives sur la base d’une 
analyse soignante – RH – DGOS.  
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